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DPAM L  
Société d’investissement à capital variable 

Siège social : 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 
R.C.S. B-27.128 

 
AVIS AUX ACTIONNAIRES 

 
 
Les actionnaires de DPAM L (ci-après la « SICAV ») sont informés des modifications suivantes : 
 

1. Ajout d’une restriction d’investissement 
 
En relation avec les compartiments suivants de la SICAV : 
 

- DPAM L BONDS EUR QUALITY SUSTAINABLE 
- DPAM L BONDS GOVERNMENT SUSTAINABLE 
- DPAM L BONDS GOVERNMENT SUSTAINABLE HEDGED 
- DPAM L BONDS HIGHER YIELD 
- DPAM L BONDS UNIVERSALIS UNCONSTRAINED 

 
La restriction suivante est ajoutée aux restrictions d’investissement desdits compartiments avec effet au 
15 novembre 2021 : « Le compartiment n’investira pas en ABS (Asset Backed Securities) ni en MBS 
(Mortgage Backed Securities). » 
 

2. Adaptation des textes de commission de performance des compartiments DPAM L 
PATRIMONIAL FUND et DPAM L EQUITIES CONVICTION RESEARCH 

 
Le texte des commissions de performance pour les compartiments DPAM L PATRIMONIAL FUND et DPAM 
L EQUITIES CONVICTION RESEARCH sont adaptés, avec effet au 1er janvier 2022, afin de tenir compte des 
exigences des orientations sur les commissions de surperformance de l’autorité européenne des marchés 
financiers (« ESMA ») applicables depuis le 6 janvier 2021 et de la circulaire CSSF 20/764. 
 
Le texte de ces nouvelles commissions de performance sont disponibles sur simple demande au siège 
social de la SICAV. 
 

3. Modifications de la politique d’investissement des compartiments DPAM L BONDS HIGHER 
YIELD et DPAM L BONDS UNIVERSALIS UNCONSTRAINED 

 
Les politiques d’investissement des compartiments DPAM L BONDS HIGHER YIELD et DPAM L BONDS 
UNIVERSALIS UNCONSTRAINED seront modifiées avec effet au 15 novembre 2021 afin d’intégrer la 
paragraphe suivant : 
 
« Le compartiment peut investir jusqu’à 30 % de son actif net dans des titres négociés sur le marché 
obligataire interbancaire chinois par le biais du programme Bond Connect.  » 
 
Par ailleurs, la section « RISQUES ASSOCIES A UN INVESTISSEMENT DANS LA SICAV», sous-section 
« Risques spécifiques liés à un investissement en actions chinoises de catégorie A  » de la partie principale  
du prospectus a été complétée avec une description spécifique du Risque lié au Bond Connect.  
 

4. Modification de la classification SFDR des compartiments DPAM L BONDS EMERGING MARKETS 
SUSTAINABLE, DPAM L BONDS GOVERNMENT SUSTAINABLE, DPAM L BONDS GOVERNMENT 
SUSTAINABLE HEDGED et DPAM L BONDS EUR HIGH YIELD SHORT TERM 
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La classification SFDR des compartiments DPAM L BONDS EMERGING MARKETS SUSTAINABLE, DPAM L 
BONDS GOVERNMENT SUSTAINABLE et DPAM L BONDS GOVERNMENT SUSTAINABLE HEDGED sera 
modifiée avec effet au 15 novembre 2021.  
 
Ces trois compartiments, présentement classifiés sous SFDR comme des compartiments promouvant, 
entre autres caractéristiques, des caractéristiques environnementales ou sociales ou une combinaison de 
ces caractéristiques, pour autant que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisé s 
appliquent des pratiques de bonne gouvernance (dénommés compartiments « Article  8 »)  modif ieront 
cette classification afin de se classifier sous SFDR comme des compartiments ayant pour objectif un 
investissement durable et qu’un indice a été désigné comme indice de référence (dénommés 
compartiments « Article 9 »): l'investissement durable est défini comme un investissement dans une 
activité économique qui contribue à un objectif environnemental, mesuré par exemple au moyen 
d’indicateurs clés en matière d’utilisation efficace des ressources concernant l’utilisation d’énergie, 
d’énergies renouvelables, de matières premières, d’eau et de terres, en matière de production de déchets 
et d’émissions de gaz à effet de serre ou en matière d’effets sur la biodiversité et l’économie circulaire, ou 
un investissement dans une activité économique qui contribue à un objectif social, en particulier un 
investissement qui contribue à la lutte contre les inégalités ou qui favorise la cohésion sociale, 
l’intégration sociale et les relations de travail, ou un investissement dans le capital humain ou des 
communautés économiquement ou socialement défavorisées, pour autant que ces investissements ne 
causent de préjudice important à aucun de ces objectifs et que les sociétés dan s lesquels les 
investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance, en particul ier en ce  qui  
concerne des structures de gestion saines, les relations avec le personnel, la rémunération du personnel 
compétent et le respect des obligations fiscales. 
 
La classification SFDR du compartiment DPAM L BONDS EUR HIGH YIELD SHORT TERM sera modifiée avec 
effet au 15 novembre 2021.  
 
Ce compartiment, présentement classifié sous SFDR comme compartiment pour lesquels les ri sques en 
matières de durabilité sont soit intégrés en tenant compte de l’évaluation des incidences probables des 
risques en matière de durabilité sur le rendement des produits financiers, soit ne sont pas pertinents 
(dénommés compartiments « Article 6 ») modifiera cette classification afin de se classifier sous SFDR 
comme un compartiment promouvant, entre autres caractéristiques, des caractéristiques 
environnementales ou sociales ou une combinaison de ces caractéristiques, pour autant que les sociétés 
dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance  
(dénommés compartiments « Article 8 »). 
 

** ** ** 
 
Les actionnaires qui seraient opposés aux changements décrits sous les points 1, 3 et 4 ont la possibi l ité 
de demander le rachat de leurs actions sans frais pendant une période d’un mois à compter du 
12 octobre 2021, soit jusqu’au 12 novembre 2021 inclus. Passé ce délai, les actionnaires qui n’auront pas 
usé de la faculté de rachat seront liés par ces changements. Les actionnaires ayant déposé leurs actions 
auprès d’une maison de clearing sont invités à se renseigner sur les modalités particulières appl icables 
aux souscriptions, rachats et conversions effectués à travers ce type d’intermédiaire. 
 
Le nouveau Prospectus sera disponible, sur simple demande, au siège social de la SICAV.  
 
Le Conseil d'Administration. 
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